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3. Conforter l’activité économique et pérenniser l’activité agricole

La surface agricole Auganaise couvre environ 3 000 
hectares, soit près de 72% du territoire communal. 
Les activités principales de la trentaine d’exploita-
tions sont la production de lait, viande bovine et vo-
lailles. A celles-ci s’ajoute la polyculture. 
Malgré sa décroissance ces dernières années, l’agri-
culture demeure une composante importante de 
l’économie locale et la bonne tenue des parcelles 
participe à la valorisation du territoire.

L’activité artisanale tient une place importante sur la 
commune. Les zones du Charbon Blanc (labellisée 
Bretagne Qualiparc) et de Beaurepaire accueillent 
une quinzaine d’entreprises. Par ailleurs, le bourg 
possède quelques commerçants.

Conforter l’attractivité de la commune en soutenant 
l’activité agricole, le dynamisme économique et 
commercial, tels sont les enjeux fi xés par le PADD 
d’AUGAN.

Favoriser une agriculture durable

Il s’agit de garantir la continuité des exploitations 
agricoles sur des espaces bénéfi ciant d’une lisibilité 
pérenne sur leur destination. 
A cette fi n, seront défi nies des zones agricoles dura-
bles dans lesquelles seule l’activité agricole pourra 
se développer. A l’intérieur de ces zones, les sièges 
et bâtiments d’exploitation seront protégés.

Conforter les zones d’activités

Il est également souhaité d’assurer un équilibre em-
ploi/habitat. L’objectif est de pérenniser les zones 
d’activités de Beaurepaire et du Charbon Blanc, 
en permettant l’accueil de nouveaux artisans mais 
aussi l’extension des entreprises existantes.

Maintenir le dynamisme des commerces 
du centre-bourg

Le centre d’AUGAN comporte des commerces et 
services de proximité. Ces activités apparaissent 
comme essentielles pour les habitants et, en particu-
lier, pour ceux dont les possibilités de déplacements 
sont réduites (jeunes, personnes âgées, personnes à 
mobilité réduite...).

Le PLU offrira la possibilité d’installation de com-
merces et de services de proximité au centre du 
bourg. Cette localisation sera privilégiée de telle 
manière que ces activités nouvelles puissent cap-
ter les habitants d’AUGAN mais également ceux 
traversant le territoire communal via les RD 134 et 
772.



11

U
rbanisation

C
adre de vie

É
conom

ie
E

nvironnem
ent



12

4. Préserver les paysages et protéger l’environnement

La commune possède un caractère rural avec deux 
coteaux agricoles légèrement incisés par la vallée 
de l’Oyon aux boisements de qualité. 
Une des particularités géographiques d’AUGAN 
réside également dans ses plateaux boisés. 
Au nord, la fi n du plateau de la forêt de Brocéliande 
forme une languette haute. C’est également le cas 
au sud, où le nivellement est marqué par les hau-
teurs du Bois de la Grée. 
La commune prend place entre ces deux sommets, 
comptant parmi les rares points hauts de l’Est du 
département.

Près de 99% du territoire communal sont des espa-
ces naturels, dont 70% d’espaces agricoles et près 
de 30% d’espaces végétalisés. 
Le patrimoine historique de la commune est riche et 
très ancien : sites d’intérêt archéologique (dolmen 

de Lémo, allée couverte de la Coudraie), manoirs 
(la Ville Voisin...), châteaux (Beaurepaire...), patri-
moine religieux (croix, calvaires).

Pour mieux partager la ville, pour assurer à tous, 
aujourd’hui et demain, une qualité de vie optimale, 
pour contribuer à préserver les ressources natu-
relles, AUGAN engage une démarche de dévelop-
pement durable.

Protéger et mettre en valeur les milieux 
naturels et les paysages

La préservation des espaces naturels est un axe fort 
pour AUGAN dans son engagement à assurer le dé-
veloppement durable du territoire communal. 
Ce souci de préservation, affi ché dans le PADD, in-
duit un certain nombre de prescriptions réglemen-
taires concernant la constructibilité de ces espaces.
Il s’agit en l’occurrence :
 - de préserver les zones humides en y interdisant                      
les possibilités de construction, comblement, af-
fouillement et exhaussement.
 - de préserver la ressource en eau et les écosys-
tèmes aquatiques.
 - de renforcer les continuités écologiques (trames 
bleues et trames vertes) défi nies aux échelles com-
munales et supra-communales. 
 - d’identifi er la ZNIEFF (Étang de Passone).

Redéfi nir les boisements remarquables

Le maillage bocager de qualité mérite d’être mieux 
protégé qu’il ne l’est aujourd’hui. Le PLU détermi-
nera les haies, les coulées vertes et les boisements 
qu’il sera judicieux de préserver. 
En conséquence, les outils législatifs et réglemen-
taires seront mis en œuvre pour traduire la volonté 
communale de développer son territoire en préser-
vant ses atouts paysagers et environnementaux.

Mettre en valeur le patrimoine bâti de la 
commune

Composant le patrimoine bâti d’AUGAN, les 
constructions de caractère seront identifi ées.
Dans le but de ne pas laisser dépérir le patrimoine 
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bâti Auganais et maintenir une dynamique 
sociale dans les hameaux et villages, le 
changement de destination des construc-
tions de qualité, en habitation, sera favo-
risé dans le respect de l’activité agricole.

En vue de sa protection et de sa valorisa-
tion, le petit patrimoine (calvaires, croix…) 
fera également l’objet d’une identifi cation. 
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